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Khalida et les charognardsÉ
Cette femme veut nous

parler de son ambition pour
l’Algérie, mais se plaint de
n’inspirer que l’invective,
souvent la haine et parfois,
hélas, l’outrage. 

Son rêve est pourtant de
l’ordre des plus nobles utopies
du XXe siècle : faire de la
politique par la culture ! Le
rêve d’illustres figures qui ont
choisi de s’asseoir dans des
gouvernements, armés de la
culture comme seule
obsession. Le projet fou
d’André Malraux, le
sacerdoce émouvant de
Melina Mercouri, l’idéal
tenace d’Aimé Césaire, le
grand apostolat de Senghor.
L’aventure avortée de Mostefa
Lacheraf ! 

Khalida Toumi dit porter à
son tour cette chimère
féconde : faire de la politique
par la culture pour faire
partager l’universalité par les
Algériens.  Faire de la
politique par la culture  pour
réussir là où les stratégies
classiques ont échoué :
assurer la cohésion nationale,
orienter les transformations
sociales,  définir des pôles
d'identification ou même pour
en finir avec notre quête
d’identité.

Oui, faire de la politique
par la culture pour arriver à
«transformer le destin en
conscience», selon la formule
de Malraux, alors ministre de
la Culture sous de Gaulle,
Malraux chargé par la Ve

République de «rendre
accessibles les plus grandes
œuvres au plus grand nombre
d’hommes», Malraux enfin qui
osa convier les hommes à
regarder l'héritage culturel
non plus comme un
«ensemble d’œuvres qu’ils
doivent respecter» mais
comme un «ensemble
d’œuvres qui peuvent les
aider à vivre».

Alors oui, c’eût été une
chance pour l’Algérie déchirée
que ce pari de Khalida Toumi
de prétendre rassembler par
le savoir et l’ouverture sur le
monde. Une aubaine
providentielle que cette
audace de vouloir faire de la
culture un instrument de salut
collectif, dans ce pays
tourmenté et livré aux
fanatismes, sur cette terre
disloquée où chacun de nous
cherche à donner un nom à sa
mère.  

Mais alors d’où vient que
notre ministre ait connu tant
d’insuccès dans son défi
pourtant si brillamment
formulé ? D’où vient qu’elle
soit si incomprise dans son
dessein, si peu convaincante
dans sa mission et, pire, si
peu  épargnée  par  le
quolibet ?  

Oh, bien sûr, il y a ce vieux
postulat de l’amertume : un
peuple dupé sait être autant
excessif dans la détestation
de ses anciennes idoles qu’il
le fut dans leur adulation.
Mais Mme Toumi devrait
l’accueillir par la sagesse du

proverbe kabyle : Wanna
ighran i wadû ur a yalla i walim
(celui qui appelle le vent ne
pleure pas sur la paille). 

Mais il y a aussi ce
réquisitoire violent, récurrent,
qui accuse la dame de vouloir
emprunter le costume de
figures illustres sans en
disposer de la carrure.   

Comment y faire face ?
L’épreuve est redoutable. Elle
oblige à la répartie intelligente
et au souci de la stature. 

Or, voilà qu’à la lecture de
sa dernière interview à
Liberté, on découvre que
Mme Toumi ne dispose ni de
l’une, ni de l’autre. Elle a
choisi l’acrimonie à l’habileté
dans la réfutation, la petite
polémique à la grandeur de
son ambition. 

Elle aurait pu aisément
démonter un procès injuste et
répliquer que pour partager
l’obsession de Malraux, il
n’était pas indispensable d’en
disposer du talent. Elle aurait
pu justifier son rêve en
avançant qu’il ne suffirait pas
de toutes les chimères de
Melina Mercouri et de
Lacheraf pour délivrer cette
terre de ces cauchemars. 

Humilité, sobriété,
sincérité… Au lieu de cela,
Khalida Toumi s’est lancée
dans des diatribes
affligeantes d’arrogance et
d’animosité qui ont
définitivement prouvé qu’elle
n’avait pas l’humble majesté
des personnages qu’elle
entendait  imiter ni encore
moins leur génie rhétorique !
Comment, en effet, prétendre
convertir le souffle du verbe
en force d’entraînement
quand on tient des propos si
pédants  sur la culture et si
acariâtres envers ses
contradicteurs ? 

La ministre confirmait le
réquisitoire de ses
détracteurs. Il fallait vraiment
n’avoir aucune conscience de
la gravité du savoir pour
s’autoriser la grandiloquence
d’en parler avec tant de
suffisance. Elle qui n’avait
jamais créé une seule œuvre,
s’abandonnait à des sermons
solennels sur la culture,
houspillant la journaliste qui
l’interviewait par une
apostrophe digne des
Femmes  savantes de
Molière : «C’est votre vision
de la culture qui fait que vous
n’avez que de fausses
réponses aux vraies
questions !» Qu’aurait-elle dit
si elle avait écrit la Comédie
humaine ou brillé dans
Topkapi ? Tel Trissotin, elle
redoute le délit d’ignorance et
s’empresse de faire étalage
de ses petites et moins petites
références pour s’assurer la
respectabilité de l’auditoire.
Qu’importe si l’on n’a jamais lu
l’auteur, il suffit d’en
apprendre une citation pour
s’en revendiquer. Et
qu’importe si l’on n’a jamais
vu le film de Jean-Pierre Lledo
: ce qu’elle en a lu dans la
presse lui suffit pour décréter

qu’il s’agit d’un «film
révisionniste faisant l’apologie
de la colonisation».

Comment, avec autant de
légèreté et de gloutonnerie,
espérer échapper aux
déconvenues   de  la
confusion ? Etait-ce  Melina
Mercouri  ou feu Kaïd Ahmed,
cette femme qui dénonçait les
«arguments populistes
communs à tous les
mouvements totalitaires de la
planète, de Hitler au FIS» et
qui, quelques lignes plus loin,
annonçait triomphalement la
prochaine censure du film de
Jean-Pierre Lledo ?
S’apercevait-elle de
l’absurdité qu’il y avait à
s’apitoyer sur  «tous les
créateurs, artistes, chanteurs,
écrivains, intellectuels
assassinés par les bras armés
du FIS» pour ensuite
reprocher au directeur du
Matin de s’être exilé durant
les premières années du
terrorisme ? La diatribe n’était
pas d’une grande subtilité.
D’abord parce que le reproche
n’est pas aimable à l’endroit
de tous ces exilés dont la
plupart sont devenus ses
alliés, cheb Khaled devant
lequel elle n’a pas hésité à se
prosterner ou le président de
la République qui s’est
absenté durant 20 ans et dont
elle dresse néanmoins
l’apologie. Ensuite parce que
la lettre anonyme des cadres
du ministère de la Culture
l’accusant de dilapidation de
deniers publics, exigeait une
réponse autrement plus
concrète que celle qui se
bornait à accuser Le Matin de
«blog du GIA» et à jeter
l’opprobre sur son directeur.
C’est connu, nous sommes
des charognards et ce régime
est plein de gens vertueux.
Mais cette réponse gauche
dans la bouche de Mme
Toumi prend les allures
navrantes d’une diversion : la
ministre aurait-elle quelque
chose à cacher ? 

Et comme pour ajouter à
l’hécatombe, madame la
ministre se laisse aller à un
long couplet sur «la honte», la
honte de « ceux qui sont
partis » par opposition au
courage de «ceux qui sont
restés», le tout formulé avec
morgue : «Pour ma part, je
suis ainsi faite, j’aurai eu
honte de quitter mon pays.
Pour moi, la honte est le pire
des sentiments, il m’est
absolument insupportable.»
La rhétorique est postiche,
triste et consternante.
Postiche parce qu’elle
emprunte aux petites
dissimulations, aux
simulations bigotes et aux bas
ergotages. Mme Toumi devrait
savoir que le monde nous
regarde et que ce monde-là
n’avait pas le sentiment que la
honte lui était «insupportable»
toutes les fois qu’elle dût
avaler son chapeau : fermer
les yeux sur la censure de
Khadra, de Sansal, de Ben
Brik ; se faire citer au procès

Khalifa pour avoir piloté la
chaîne KTV pour le compte du
DRS et quémandé quelques
milliers de dollars auprès de
«milliardaire escroc»… Et
puis, dans l’échelle de la
honte, ne vaut-il pas mieux
partir d’une terre avec ses
convictions que d’y rester
pour mieux la trahir ? Car
enfin, pourquoi ces harangues
enflammées contre le GIA
pour finir à blanchir ses chefs
de leurs crimes, à lâcher les
familles victimes du terrorisme
en optant pour la
«réconciliation» avec leurs
assassins… Tous ces
mutismes, toutes ces
absences ramenés à la
«honte» font penser à Robert
Escarpit, un journaliste que
Mme Toumi aime à citer parmi
ses auteurs génériques : «Il
vaut mieux avoir honte d'un
éclat que d'un silence, d'une
violence que d'une
abstention.» 

Et tout cela est bien triste
parce qu’il nous réveille sur
nos indigences : le discours
de Mme Toumi, belliqueux et
diviseur, n’est pas le discours
d’une femme de culture. Il
exclut de facto son auteur de
la généalogie des Césaire ou
de Malraux dont le lyrisme,
nous dit Jean Caunes,
témoignait d’un art de forger
une sensibilité commune et,
ainsi, de contribuer à
construire une communauté.
Mme Toumi ne sait pas
convertir le souffle de son
verbe en force
d’entraînement. Elle ne
communique pas, elle
persifle. 

Alors oui, cette femme qui
veut nous parler de son
ambition pour l’Algérie, ne
sera pas notre pionnière dans
l’universalité. Nous espérions
une Melina Mercouri de
Jamais le dimanche ; nous
n’avons qu’une banale
interprète de La femme
acariâtre. 

Mais puisque l’heure est à
la culture arabe, Mme Toumi,
qui dit redouter la honte, serait
bien avisée d’en tirer la
morale de l’histoire. En se
rangeant par exemple à la
philosophie de Harzat Ali :
«Qui ne sait pas, ne doit pas
avoir honte d'apprendre.» Ou
en s’inspirant d’une vieille
sagesse populaire du Hidjaz :
«La honte, la seule qui puisse
nous faire honte est d'être
inférieur à nous-mêmes.»

C’est à cela aussi, diable,
que sert la culture ! 

M. B.

D�but des assises
nationales du

tourisme demain
C’est demain que s’ouvriront à Club-

des-pins les assises nationales du
tourisme. Des opérateurs privés, publics,
investisseurs et experts se donnent
rendez-vous durant deux jours pour
discuter du schéma directeur
d’aménagement du tourisme. 

Il s’agira de définir la politique du
secteur à l’échéance 2025. Les partenaires
du secteur, aussi bien européens que ceux
venus du Golfe, y prennent également part
pour faire partager leurs expériences. 

Les travaux seront organisés en
plénière avant la tenue d’ateliers
thématiques. 

La stratégie du ministère de
l’Aménagement du territoire et du Tourisme
s’articule autour de «la valorisation de la
destination Algérie pour accroître
l’attractivité, le développement des pôles
d’excellence du tourisme par la
rationalisation de l’investissement,
l’initiation du plan qualité-tourisme pour
favoriser le développement de la qualité de
l’offre, la promotion de la transversalité et
de la cohérence dans l’action par
l’articulation de la chaîne touristique pour
privilégier la définition et l’initiation d’une
stratégie de financement opérationnel». 

R. N.

Par Mohamed Benchicou

COUR DÕALGER

Perp�tuit� 
pour des

trafiquants 
de drogue

La session criminelle de la cour d’Alger a
ouvert le dossier d’une affaire complexe. Les
mis en cause sont poursuivis pour trafic de
drogue. 1,8 kilogramme a été retrouvé dans la
voiture du principal accusé.

Binational, ce dernier vit entre la France et
Guelma. Alors qu’il se rendait à Alger pour
prendre le bateau du retour, une vérification
de routine a permis de découvrir la quantité de
drogue en question. 

Au cours de son interrogatoire, le concerné
a donné le nom de trois personnes à qui il a
confié son véhicule pour deux heures de
temps. Sur le chemin du retour, le concerné a
eu un petit souci de santé.  A en croire la
plaidoirie de son avocat, le concerné devait se
faire ausculter en urgence dans une clinique
privée à Souk-Ahras. 

Affirmant ne pas connaître beaucoup de
monde dans cette ville, il passe un coup de fil
à des connaissances à lui qui habitent la
région. Ils devaient lui garder la voiture
pendant qu’il était chez le médecin. 

A son retour, il a repris son véhicule. Deux
de ses trois amis ont été arrêtés alors que le
troisième était en fuite. Il doute que ces
derniers ont placé la marchandise dans la
voiture. 

Dans son plaidoyer, l’avocat du principal
accusé a tenté par tous les moyens de
prouver l’innocence de son client, avant de
demander au tribunal siégeant, d’appliquer
toutes les mesures d’allègement de peine. 

Une approche qui découle peut-être d’une
démarche sensée, sachant que le
représentant du ministère public a requis la
perpétuité pour tous les prévenus dans cette
affaire.

N. M.  


